
a) qu'elles incorporent, le cas échéant, et les progrès des activités relevant du
les dispositions prévues à l'annexe I en présent mémorandum d'entente;
ce qui concerne le traitement de l'infor- b) d'échanger des informations et des
mation, la propriété industrielle et le avis sur les questions relevant de la po-
droit d'auteur; et litique scientifique et technique;

b) qu'elles reprennent, le cas échéant, c) de proposer, de coordonner et d'ap-
les principes établis à l'annexe Il en ce prouver des activités futures quientrent

qui concerne l'échange de personnel, dans le cadredu présent mémorandum
l'échange et la fourniture d'appareils, d'entente en tenant compte de leur va-
d'instrumentsou de pièces détachées,les leur technique et de l'ampleur des ef-
transferts de tritium et d'équipenent forts, en visant à assurer globalement,
connexe au tritium, l'imputation des le bénéfice mutuelet la réciprocité
coûts et la répartition des droits de pro- d)de lesdominesdecoo-
priété industrielle découlant d'activités pération et les activités à aborder en
autres que l'échange de personnel ou vertu de l'articlel poitet de l'arle
d'informations dans les accords de mise 111pointh);
en Suvre conclus en vertu du présent velerà'éva des -

mémorandum d'entente.sur ren des activités
4. Les annexes 1 et Il font partie inté- d t mm duen-

grante du présent mémorandum d'en- tne
tente. f 'xctrtue urstce é

Article VI
4. Toutes les décisions du comité de

1. Les parties institueront un comité coordination seront prises par consen-
de coordination chargé de coordonner ss
et de superviser la mise en Suvre des
activités relevant du présent mémoran-
dum d'entente. Ce comité comportera au Lsprisfvrsrn apu ag
maximum huit membres, nommés pour difsopsibeesnoraos
moitié par chacune des parties. Chaque éhnéso omnqése et
partie désignera comme chef de sa délé- d rsn éoadmdetne
gation un des membres nommés par elle. i)puatntq'leaetledote

2.Le comité de coordination se réu- lsdvlure e in nlu oss
nira alternativement en Europe et au so uàlu ipsto;e
Canada, les parties pouvant toutefois i)su éev elu biaind
décider, pour toute réunion, d'un autre poée aporééidsrel tl
lieu. Le chef de la délégation de la par- drid'uertdeégrlaqsiods
tie hôte présidera la rundon du moment inetostdéuvrsrslatds
et convoquera la réunion suivante du acitéqureèntdpéstmmo
comité qui devra avoir lieu dans un dé- radm'etn.
lai de deux ans et à une date agréattaux

deux parties.AtceVI

3. Le comité de coordination sera Aunélmtdupsetéor-

charg. dumprés tnt e orndu 'eintenpte; d
a)~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~b d'échang esuvele rjes mair àprer depirmtions etx acods

ACOavis sur lesaaÏ n questionss relevant delapo


